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Direction des usagers 

et des polices administratives 

 
 
 
 

Arrêté n° 2024 T 11804 
du 21 mars 2024 

déterminant les voies et portions de voies qui permettent d'assurer le délestage des 
voies réservées déterminées par l’article 3 du décret n° 2022-786 du 4 mai 2022 à 

l’occasion des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 
 

 

 

Le Préfet de Police, 
 
 

 

 

 

 

 

Vu la loi n° 2019-812 du 1er août 2019 relative à la création de l’Agence nationale du sport et à diverses 

dispositions relatives à l’organisation des jeux Olympiques et paralympiques de 2024, notamment le I de 

son article 1er ; 
 

Vu l’ordonnance n° 2019-207 du 20 mars 2019 modifiée relative aux voies réservées et à la police de la 

circulation pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, notamment son article 2 ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l’État dans les régions et départements, notamment ses articles 70 et 72 ; 

 

Vu le décret n° 2022-191 du 16 février 2022 portant application de l’ordonnance n° 2019-207 du 20 mars 

2019 et relatif aux véhicules autorisés à circuler sur les voies et portions de voies réservées pour les Jeux 

Olympiques et Paralympiques de 2024 ; 
 

Vu le décret n° 2022-786 du 4 mai 2022 fixant la liste des voies et portions de voies réservées à certains 

véhicules pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 ; 
 

Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 

renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ;  

 

Vu la consultation de la maire de Paris du 8 novembre 2023 ; 



CONSIDÉRANT que, en application de l’article 2 de l’ordonnance du 20 mars 2019 susvisée, ratifiée 

par le I de l’article 1er de la loi du 1er août 2019 susvisée, le préfet de police détermine, dans la région 

d’Île-de-France, les voies qui permettent d'assurer, à compter du 1er juillet 2024 jusqu'au 15 septembre 

2024 inclus, le délestage des voies réservées déterminées par l’article 3 du décret du 4 mai 2022 susvisé ; 

que, en application de l’article 3 de la même ordonnance, le préfet de police exerce les pouvoirs de police 

de la circulation routière et du stationnement dévolus au maire de Paris par l'article L.2512-14 du code 

général des collectivités territoriales sur les voies ou portions de voies ainsi déterminées ; 

 

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévoir, à Paris, des itinéraires de détournement du trafic pour éviter 

la congestion des voies et portions de voies réservées pour les jeux Olympiques et Paralympiques de 

2024, afin de garantir, dans des conditions optimales de sécurité et de fluidité, la circulation des véhicules 

autorisés à circuler sur ces voies ; 

 

SUR proposition du directeur de l’ordre public et de la circulation ;  
 

 

 

A R R Ê T E 
 

Article 1er : 
 

Les voies ou portions de voies permettant d’assurer à Paris le délestage des voies réservées définies par 

l’article 3 du décret du 4 mai 2022 susvisé sont définies en annexe du présent arrêté.  

 

Article 2 : 
 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent du 1er juillet au 15 septembre 2024.  

 

 

Article 3: 
 

Le directeur des usagers et des polices administratives, le directeur de l'ordre public et de la circulation, 

la directrice de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne de la préfecture de police, le 

directeur de la voirie et des déplacements et le directeur de la police municipale et de la prévention de la 

Ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs du département de Paris, consultable sur le site internet de la préfecture 

de Police (www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr) et sur le portail des publications administratives de 

la Ville de Paris. 

 

 

Fait à Paris, le 21 mars 2024 

 

 

Le préfet de police  

 

 

 

 

Laurent NUÑEZ
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